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Les communes impactées 
• Ville de Genève à - 67 millions CHF  
• Plan-les-Ouates à - 9 millions CHF 
• Meyrin à - 6 millions CHF 
• Vernier à -5 millions CHF 
• Lancy à - 3 millions CHF 
• Carouge à - 2.5 millions CHF 
• Thônex à - 1 million CHF 
Pertes liées à la baisse d’impôt sur le bénéfice des sociétés ordinaires 



 
B. La situation financière du 

canton 
 •  Une dette avoisinant 13 milliards de francs 

•  Des baisses d’impôts successives depuis 15 
ans 

•  485 millions de francs de pertes fiscales 
reviendrait à 4’000 postes supprimés dans la 
fonction publique! 

•  Une compensation possible de la part de la 
Confédération à hauteur de 120                 
millions de francs seulement 



 
B. La situation financière du 

canton 
 L’attractivité économique dépend de: 

• La stabilité et la prévisibilité aux niveaux politique, 
juridique et économique  
• Des infrastructures répondant aux besoins des 
entreprises (main d’œuvre hautement qualifiée, 
transports efficients, sécurité, qualité de vie) 
• Une fiscalité attractive 
Les deux premiers facteurs sont 
 actuellement menacés ! 



 
C. Quelles solutions ? 

 
•  Revoir le taux d’imposition 

–  1 point supplémentaire = 160 millions de francs 
–  Un taux à 16% induirait aucune perte fiscale 
–  I l s’agit du taux moyen préconisé par la 

Confédération 
•  Accompagner cette réforme par des garanties 

–  Suppression du frein à l’endettement 
–  Non utilisation des mesures fiscales RIE III au niveau 

cantonal ou accord clair et chiffré 
–  Moratoire sur la fiscalité 
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Apporter de réelles mesures compensatoires 

–  Les milieux patronaux proposent des mesures 
compensatoires sur les charges patronales à hauteur 
de 55 millions de francs. 

–  Il est indispensable d’augmenter ces               
mesures compensatoires. 

–  Celles-ci ne doivent pas péjorer les PME qui ne 
paient aujourd’hui quasiment aucun impôt sur le 
bénéfice. 

–  Ces mesures ne doivent donc pas exclusivement 
ponctionner la masse salariale 



 
C. Notre méthode 

 
Le PS veut: 
• Le maintien du financement des prestations publiques au 
moyen d’un taux unique d’imposition sur le bénéfice des 
entreprises et, si nécessaire, accompagné de mesures 
compensatoires, afin de garantir la cohésion sociale et les 
conditions cadres de notre canton. 
• Pour cela, il faut partir d’un taux à 16% et le baisser au 
moyen de mesures compensatoires qui garantissent nos 
exigences. 



 
D. Les mesures 
compensatoires 

 
Les politiques publiques à développer: 
1. Des moyens pour l’insertion et la réinsertion 
professionnelle 
2. Une aide à la petite enfance 
3. La création d’un fonds d’investissement pour les 
infrastructures et installations 



D. Des mesures fiscales de 
compensation 

1.  L’introduction d’une contribution de 
responsabilité sociale des entreprises 

2.  La réévaluation de la valeur fiscale de 
certains immeubles 

3.  L’augmentation de la taxe sur la plus-
value foncière 



D. Des mesures fiscales de 
compensation 

4. La transmission obligatoire par 
l'employeur des certificats de salaire 
à l'autorité fiscale 
5. La révision des barèmes 
d’imposition sur le revenu des 
personnes physiques 



D. Des mesures fiscales de 
compensation 

6. Une meilleure prise en compte de la 
fortune des personnes imposées 
selon la dépense 
7. Une diminution de la défiscalisation 
des dons 
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Merci de votre attention 
 
Discussion 


